
 

 
 
 
 
 
  

 

 

Les temps forts du conseil municipal  
du 9 mars 2010 

23 projets de délibération sont à l'ordre du jour du conseil municipal. 
 
Voirie : améliorations 
 
• réfection des trottoirs  
 
Afin de favoriser et de sécuriser les cheminements piétons et écoliers mais également de 
renforcer l’accessibilité à la Ville, de prendre en compte les diverses demandes des 
administrés et de développer les modes de déplacement doux du volet de déplacement du 
futur Plan d’Urbanisme Directeur (PUD), la mairie renforce le programme de réfection des 
trottoirs et programme des travaux sur :  
- la rue Georges Lèques, entre le parc de jeux Patrick Lecomte et l’école Serge Laigle, à 
Tina, 
- l’avenue du Maréchal Foch, entre les rues du Capitaine Robineau et Suffren, à l’Artillerie, 
- l’avenue Bonaparte, entre le centre commercial et la rue des Arts et Métiers, à Rivière 
Salée,  
- l’avenue Koenig, entre l’avenue Bonaparte et la rue Chateaubriand, à Rivière Salée,  
- la rue Bougainville au Faubourg Blanchot, 
- la rue Febvrier Despointes, entre les rues Calmette et Berthelot, à la Vallée du Tir,  
- la rue Charles Gaveau au Quartier Latin, 
- la rue Jules Garnier, entre les deux entrées de la rue Tindale, à l’Orphelinat,  
- la route des Deux Vallées, entre les rues du Commandant Rougy et Gouassem à la Vallée 
des Colons,  
- la rue Roger Gervolino, entre la rue de la Gazelle et l’impasse de la Dumbéa, dans le 
quartier de l’Aérodrome. 
Les travaux, d’une durée estimée de 6 mois, pourraient commencer au cours du 2e trimestre 
et consisteront principalement à revêtir les trottoirs existants en béton ou en enrobé et à 
créer localement des trottoirs avec bordurage, en tenant compte des normes d’accessibilité 
(création de rampes d’accès au niveau des passages piétons, largeur des trottoirs à 1,80 
mètre). 

 
• installation d’éclairage public  
 
Afin de renforcer la sécurité, la Ville équipera en éclairage public : 

- la rue Pierre Artigue aux Portes de Fer entre l’école « les Pervenches » et la rue 
Armand Olhen : installation de 3 lanternes de 100 W sur des mâts de  
10 mètres de hauteur, 

- la rue Pierre Brizard au Receiving : installation de 4 lanternes de 70 W sur des mâts 
de 7 mètres de hauteur, 



 

- la rue Maurice Bichon à Logicoop entre les rues Sœur Charlotte Canel et Jean-Louis 
Loupias : installation de 17 lanternes de 100 W sur des mâts de 10 mètres de 
hauteur, 

- la rue Georges Lèques à Tina entre la rue Jean Apach et l’église : installation de 4 
lanternes de 100 W sur des mâts de 10 mètres de hauteur, 

- le terrain de pétanque de la résidence Riverstar à Rivière Salée, le long de la rue du 
Révérend Père de Mijolla : installation de 2 lanternes de 150 W sur des mâts de 10 
mètres de hauteur. 

 

Les travaux d’une durée de 4 mois, pourraient commencer au 4e trimestre. 

Environnement et santé : conventions de partenariat 
 
• dengue : partenariat avec la commune de Dumbéa dans la lutte 
intercommunale  
 
Une nouvelle épidémie ayant sévi en 2009, la Ville de Dumbéa s’est dotée d’une cellule 
hygiène et santé publique et a souhaité refondre son partenariat actuel avec la commune de 
Nouméa. Une nouvelle convention, d’une durée d’un an renouvelable tacitement, sera 
signée entre les 2 collectivités. 
Elle prévoit :  
- un renfort mutuel et réciproque en équipes et en matériel en cas d’épidémie, chaque 
commune restant cependant compétente pour coordonner les actions sur son propre 
territoire, 
- une révision des tarifs des prestations et interventions de renfort selon les nouvelles 
méthodes de travail validées par les deux parties. 
En application de l’article L 131-2 alinéa 4 du code des communes de la Nouvelle-Calédonie, les 
communes ont le soin de prévenir par des précautions convenables, et de faire cesser par la 
distribution des secours nécessaires, les maladies épidémiques telles que la dengue. Afin de juguler 
les cas de dengue, les communes de l’agglomération ont initié un partenariat pour mener des actions 
coordonnées dans la lutte contre l’Aedes Aegypti, moustique vecteur de la dengue, sur cette zone de 
forte densité démographique. Une convention a donc été conclue avec la Commune de Dumbéa en 
2004 puis en 2008 fixant le partenariat suivant : la Ville de Nouméa disposant des moyens humains et 
matériels ainsi que de la compétence technique adaptée, organisait et coordonnait la lutte contre la 
dengue sur le territoire de la Commune de Dumbéa tandis que cette dernière lui apportait le concours 
de ses équipes en cas d’épidémie, le tout moyennant des tarifs de prestations fixés d’un commun 
accord. 

 
• protection de l’environnement : traitement des véhicules hors d’usage 
 
Une nouvelle convention sera conclue avec la SAS TRECODEC pour la prise en charge 
financière du traitement d’un maximum de 300 véhicules hors d’usage en 2010. Cette 
opération devrait permettre à la Ville de réaliser une économie annuelle d’environ 2,25 
millions. 
 
Par délibération n° 06/2008 du 10 avril 2008, l’Assemblée de la province Sud a réglementé la filière de 
gestion des véhicules hors d’usage, conformément au principe de gestion responsable des déchets, 
en vue de la protection de l’environnement.  
 
Depuis le 1er novembre 2008, les concessionnaires automobiles sont tenus de prendre en charge 
financièrement les opérations de traitement des véhicules hors d’usage, telles que les dépollution, 
démontage, découpage, broyage ou toute autre opération effectuée en vue de la destruction de ces 
déchets. Compte tenu de cette nouvelle obligation, les concessionnaires automobiles de Nouvelle-
Calédonie ont délégué, par souci de simplification, ce traitement à la SAS TRECODEC. En 2009, la 
SAS TRECODEC a proposé à la Ville de Nouméa de prendre en charge financièrement le traitement 
de 200 véhicules hors d’usage, celle-ci devant en contrepartie s’engager d’une part, à utiliser les 



 

bordereaux de suivi des déchets fournis par la société et d’autre part, à ne donner des véhicules hors 
d’usage, pour traitement, qu’à des installations dont l’exploitant est titulaire d’un agrément de la 
province Sud. En octobre 2009, le conseil municipal signé une convention qui a permis à la Commune 
d’économiser 693 000 F sur 2 mois correspondant aux frais de dépollution et de compactage de 63 
véhicules. 
 

Ecoles et jeunesse : sécurité, travaux et subventions 
 
• mise en place de régulateurs scolaires dans les écoles de la Ville 
 
En 2010, la Ville met en place, par marché public, 23 régulateurs scolaires, affectés dans 25 
écoles de la commune. Ils interviennent quotidiennement 45 minutes avant et 15 minutes 
après chaque rentrée de classe et 15 avant et 45 minutes après chaque sortie. 
Ils sont formés et équipés (chasuble, casquette, tee-shirt, sifflet et panneau les rendant 
facilement identifiables par les usagers de la route) par la police municipale.  
La sécurité routière aux abords des écoles fait partie  des priorités de la Ville. Ainsi, depuis 
plusieurs années, des régulateurs scolaires sécurisent la traversée des écoliers dans les 
secteurs les plus dangereux en matière de flux de circulation. Jusqu’à présent, la Ville avait 
passé un marché de gré à gré de clientèle avec l’Association Calédonienne de Travail et 
d’Insertion vers l’Emploi (ACTIVE), ex-Régie de Quartiers dans le cadre de son programme 
d’actions de formation et d’aide à l’insertion. 

 
• rénovation électrique et peintures extérieures d’écoles communales 
 
En 2010, la Ville procédera aux travaux de rénovation électrique des écoles Emily Panné à 
la Vallée des Colons et Isidore Noell à Montravel, ainsi qu’à la réfection de la peinture 
extérieure des écoles Suzanne Berton à Rivière-Salée, Ernest Risbec au Trianon et Les 
Pétunias à la Vallée du Génie. 
Ces travaux seront réalisés durant les vacances scolaires de décembre 2010 à février 2011. 
Dans le cadre du développement de sa politique en faveur de l’éducation, la Ville a pour objectif 
constant d’améliorer les conditions d’accueil des enfants et de mettre à la disposition du personnel 
enseignant des locaux en état, conformes et adaptés à la diversité des enseignements, et permettant 
la mise en œuvre des projets pédagogiques. Aussi, elle passe chaque année, des marchés pour 
l’entretien et la sauvegarde de son patrimoine scolaire répartis en travaux de plomberie, d’électricité, 
de menuiserie et de maçonnerie et nécessitant des interventions rapides dans les écoles, ainsi que 
des travaux de rénovation des installations électriques ou de peinture extérieure des bâtiments. Sur 
47 écoles nécessitant des travaux électriques, 30 d’entre elles ont déjà pu bénéficier d’une rénovation. 
La peinture extérieure des écoles municipales est quant à elle refaite en moyenne tous les 7 ans.  

 
• renouvellement et fourniture de mobiliers scolaires  
 
En 2010, la Ville procédera au renouvellement du mobilier scolaire vétuste dans les écoles 
communales (mobiliers biplaces, métalliques et de rangement, tableaux, tables 
rectangulaires, ovales et trapèzes, chaises, bancs, bureaux de maître et lits empilables) et 
achètera des stocks de mobilier en vue des ouvertures d’écoles ou de classes. 

 
• construction d’une cantine à l’école maternelle les Orchidées et d’un 
ensemble cantine/salle de repos à l’école maternelle les Iris 
 
Afin de poursuivre la généralisation du service de cantine à l’ensemble des écoles publiques 
de la Ville, des marchés publics vont donc être passés pour l’ouverture d’une nouvelle 
cantine à l’école maternelle les Orchidées à Logicoop et la construction d’un ensemble 
cantine/salle de repos à l’école maternelle les Iris au 6e KM, programmées à la rentrée 
scolaire 2011. Les travaux, d’une durée d’environ 6 mois, pourraient débuter en juin. 



 

L’exécutif municipal a fixé comme prioritaire dans le domaine de la vie scolaire, la généralisation du 
service de cantine à l’ensemble des classes de maternelle de la commune d’ici 4 ans. Le coût 
minimum de cette mise en place a été estimé à environ 700 millions (investissements et recrutements 
de personnel). Le service de cantine participe à l’épanouissement des enfants et leur permet d’avoir 
au moins une fois par jour un repas équilibré. Il est également vecteur d’insertion sociale pour les 
familles en difficulté ou en quête d’un emploi. 

 
• réalisation d’un plateau sportif à l’école Jean Mermoud 
 
Afin de répondre aux besoins des jeunes de Tuband, quartier en pleine expansion 
démographique, la Ville va construire un plateau sportif à l’école Jean Mermoud, ouverte en 
2006, et qui ne dispose pas de structure sportive à proximité. 
Cette installation, d’une surface de 325 m² environ, sera revêtue d’un sol plus souple en 
gazon synthétique sablé et permettra la pratique de diverses activités sportives et de loisirs, 
telles que le basket-ball, le volley-ball ou d’autres activités ludiques, l’ensemble étant situé 
dans l’enceinte de l’école qui est clôturée. En outre, en dehors des heures scolaires, celle-ci 
pourra être utilisée par les jeunes du quartier ainsi que pour des animations sportives de la 
mairie. Les travaux d’une durée de 6 mois environ, pourraient débuter en juillet. 

 

• ouverture de classes bilingues anglais/français à l’école Frédéric Surleau 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a mis en place à la rentrée scolaire 2010, un 
projet pédagogique expérimental consistant en l’ouverture de classes bilingues 
anglais/français de la section des petits à la section des grands. De part son emplacement et 
la disponibilité de ses salles de classe, l’école Frédéric Surleau située au centre-ville, a été 
choisie pour accueillir le projet.  
 
Pour permettre la mise en œuvre de ce dispositif, la mairie a : 
 
- fourni du mobilier scolaire pour l’accueil d’environ 75 enfants supplémentaires   
- affecté une aide-maternelle et un PPIC bilingue mis à disposition par la province Sud  
- mis en place une cantine pour les enfants de la maternelle  
- réalisé des aménagements spécifiques tels que des toilettes adaptées aux élèves de 
maternelle, 
- attribué des quotas de fonctionnement en fonction du nombre d’élèves accueillis, la 
Nouvelle-Calédonie prenant en charge les outils pédagogiques spécifiques tels que les 
supports en anglais, et la province Sud l’achat et l’installation des jeux de cours. 
Par conséquent, le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie a autorisé, par arrêté n° 2009-
5933/GNC du 29 décembre 2009, le versement d’une subvention d’aménagement de 1,9 
millions au profit de la commune, pour contribuer à l’accueil de jeunes enfants à l’école 
Frédéric Surleau dans le cadre de l’ouverture de ces classes bilingues. Le versement de 
cette subvention fera l’objet d’une convention entre les deux collectivités. 

 
• subventions : 43 400 F  
 
- 30 000 F au collège Jean Mariotti pour le financement d'un atelier scientifique sur le 
développement durable et la protection de l'environnement par les classes de 4e  
- 13 400 F à la coopérative de l’école Henriette Gervolino pour financer le déplacement 
de la classe «patrimoine» à Fort Teremba du 2 au 5 août 2010. 

 



 

Social : soutien aux associations et à l’insertion 
 
• 10,39 millions à 8 associations pour l’animation d’espaces numériques :  
 
- 4,25 millions à la Fédération des Œuvres Laïques pour le financement d’un poste 
d’animateur multimédia à temps complet chargé de l’accueil et l’animation de la Cyber-base 
de Taragnat et la maintenance du matériel,  
- 3 millions à la Société Saint Vincent de Paul pour le financement du poste d’animateur 
multimédia chargé de l’animation de l’espace Cyber-base de la Vallée du Tir en complément 
des crédits de la direction de la jeunesse et des sports de Nouvelle-Calédonie, 
- 1,6 million à l’association Solidarité par l’échange local pour le financement du poste 
d’animateur multimédia chargé de l’animation de l’espace Cyber-base de Montravel, en 
complément des crédits de la direction de la jeunesse et des sports de Nouvelle-Calédonie, 
- 500 000 F à l’association Accueil pour l’accueil et l’animation de l’espace Cyber-base au 
centre-ville en complément des crédits du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 
- 430 000 F à l’Association pour l’accompagnement scolaire  pour son offre 
d’accompagnement scolaire à la Cyber-base de Saint-Quentin, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 16h à 18h et les samedis de 9h à 11h, de mars à décembre, 
- 260 000 F à l’association "Enfants de Demain" pour son offre d’accompagnement 
scolaire à la Cyber-base de Magenta, les lundis, mardis et jeudis de 16h à 18h, de mars à 
décembre ; 
- 260 000 F à l'association "Le Goût de Réussir" pour son offre d’accompagnement 
scolaire à la Cyber-base de Rivière Salée, les lundis, mardis et jeudis de 18h à 19h, de mars 
à décembre, 
- 90 000 F à l'Association des parents d’élèves de Tindu pour son offre 
d’accompagnement scolaire à la Cyber-base de Tindu, les samedis de 9h à  
11h, de mars à décembre. 
 
 
• 125,7 millions pour des programmes d'insertion sociale et professionnelle et 
d’actions socio-éducatives  
 
- 36 millions à la Fédération pour l’accompagnement et le soutien de l’enfance (FASE), 
pour la poursuite de ses actions d’accompagnement et de soutien scolaire 
- 16 millions à l’association ACTIVE, dont 6 millions pour la mise en œuvre d'un 
programme d'actions de formation et d'aide à l'insertion permettant d’augmenter 
l’employabilité des publics disposant d’un faible niveau de qualification et 10 millions pour la 
mise en place d’un programme de formation de relais de quartier chargés de diffuser 
l’information dans les quartiers à partir des huit maisons municipales de quartier, 
- 6 millions à la direction des affaires sanitaires et sociales de la province Sud pour le 
fonctionnement de lieux d'écoute et permanences au sein de collèges et de maisons 
municipales de quartier, 
- 5,82 millions à l’association d’Aide aux Victimes pour l’accueil et le traitement de 
dossiers ainsi que pour la décentralisation de permanences dans les quartiers, 
- 36, 3 millions à la Mission d’insertion des jeunes (MIJ), soit 18,3 millions au titre de 
l’aide au fonctionnement de la structure implantée au centre-ville et 18 millions pour la tenue 
de permanences de conseillers dans les maisons municipales de quartier, 
- 10,6 millions à l’association Ateliers de pédagogie personnalisée de Nouvelle-Calédonie 
pour l’organisation d’ateliers individualisés au centre-ville, en direction des jeunes de 
Nouméa âgés de 16 à 26 ans, 
- 7,3 millions à l’association ACTIVE, en complément des crédits du contrat d’agglomération, 
pour la mise en œuvre d'un programme d'actions de formation et d'aide à l'insertion 
permettant d’augmenter l’employabilité des publics disposant d’un faible niveau de 
qualification,  



 

- 5,68 millions à l’association d’aide aux victimes, en complément des crédits du contrat 
d’agglomération, pour l’accueil et le traitement de dossiers ainsi que pour la décentralisation 
de permanences dans les quartiers, 
- 2 millions à l’association dépotage et manutention de Nouméa pour son action de 
réinsertion par le travail de personnes en situation d’exclusion. 

 

Culture : actions et subventions 
La Ville propose un programme culturel permanent de rendez-vous et d’événements bien 
établis, offrant directement ou en partenariat un large panel de disciplines artistiques et 
culturelles, pour des publics les plus larges et diversifiés possibles. En outre, elle axe 
également ses actions sur : 
 
• l’insertion des jeunes (12-25 ans) par les pratiques artistiques et culturelles, et 
notamment au REX, espace dédié à la jeunesse et axé sur les cultures urbaines et 
l’éducation à l’image. La gestion du REX est confiée à l’ADAMIC pour 4 ans, permettant ainsi 
de pérenniser l’action mise en œuvre par la Ville, mais également d’adapter chaque année le 
programme d’actions aux attentes des jeunes. Une enveloppe de 27 millions est consacrée 
sur 2010 à ce projet. 
Le projet REX est renforcé par le festival de cinéma jeunesse « La Première Séance» qui 
revisite des films cultes ou de grands classiques, des plus anciens aux plus récents (4000 
spectateurs de 4 à 77 ans, près de 500 enfants en séances scolaires, auxquels s’ajoutent 
100 enfants lors d’ateliers et de lectures en 2009). Cette opération est reconduite en 2010 
avec un budget de 8 millions.  

 
• la décentralisation de l’offre culturelle « hors les murs » avec pour objectif d’aller au 
devant des publics les plus éloignés de l’offre culturelle (publics des quartiers et les jeunes 
essentiellement) en initiant des programmations culturelles et artistiques décentralisées. En 
2010, le Chapitô s’installera dans les quartiers et proposera des spectacles seront proposés 
lors de la Fête de la musique, ainsi qu’à Rivière Salée et la Vallée des Colons. 5 millions 
seront consacrés à cette opération. 

 
• les grands chantiers de l’année 2010 : 
 
- le Festival Nox’Tambules, festival d’été d’art vivant au parc du Receiving en janvier, a 
reçu une participation municipale de 6 millions ainsi qu’un fort appui logistique de la Ville.  
- la médiathèque municipale de Rivière Salée : des travaux d’agrandissement permettront 
en 2010 à la structure de se doter de 220 m² supplémentaires et d’aménager de nouveaux 
espaces publics mais aussi de nouveaux espaces notamment pour le département 
« entretien des fonds » qui va voir son activité s’amplifier. Le projet, qui est programmé sur 5 
ans, permettra un enrichissement des fonds ainsi qu’une diversification et une modernisation 
des supports (DVD, etc.). 
- le café-musiques Le Mouv’ : le projet d’agrandissement du café-musiques Le Mouv’ se 
concrétise afin de d’offrir de nouveaux espaces de répétitions, d’enregistrement et de 
formation qui viendront compléter les installations existantes. En outre, la climatisation de la 
salle de concert permettra d’étendre la saison artistique aux mois les plus chauds de l’année.   
- les maisons de musique et de danse : La Ville se dotera d’une 9e structure de pratique 
amateur de la musique dans les quartiers, dans la Maison Commune de Tuband prévue pour 
fin 2010. La particularité de ce nouveau dispositif consistera notamment en la création d’une 
deuxième salle dédiée à la danse, en parallèle à la salle de répétition de musique.  
- les plateaux de danse fixés en quartier ou itinérants : Après la construction de 2 
plateaux supplémentaires à Artigue en 2008 et à Rivière Salée en 2010, le parc de la Maison 
Commune de Tuband accueillera un 3e  plateau de danse. La Ville se dotera également d’un 



 

dispositif composé de plateaux et gradins itinérants afin d’accompagner les événements 
cultures urbaines notamment. 

• des conventions annuelles de partenariat pour mettre en œuvre cette politique, pourront 
être signées par la Ville pour les montants maximums de participation. Prévisions :   
 
 

 
PARTENAIRES/ARTISTES/ENTREPRISES 

 
OBJET 

PARTICIPATION 
MAXIMALE  
DE LA VILLE  

Ecrivains, auteurs, conteurs et/ou 
associations et/ou éditeurs et/ou 
Province Sud et/ou ADCK/Centre culturel 
Tjibaou/Bibliothèque Bernheim 

Lire en Fête/Conti 
conta/Maison du 
livre/Un pays un 

continent  

2 millions /convention 

Editeurs Coéditions 1 million/convention 
Association des Guides du patrimoine ou 
autres guides 

Visites guidées 
du Musée de la 

Ville/patrimoine 
ville/galeries d’art 

1 million/convention 

Institut de Recherche pour le 
Développement et/ou Vice-Rectorat et/ou 
Direction de l’Enseignement en Nouvelle-
Calédonie et/ou Province Sud et/ou 
Théâtre de Nouvelle-Calédonie et/ou 
Centre de Documentation Pédagogique 
et/ou Communauté du Pacifique et/ou 
Institut de Formation des Maîtres de 
Nouvelle-Calédonie et/ou Université de 
Nouvelle-Calédonie et/ou Archives de 
Nouvelle-Calédonie et/ou prestataires 
et/ou associations 

 
Animations et 

recherches 
Musée de la Ville 

300 000 F/convention 

Associations et/ou prestataires Soirées débats ou 
conférences 

200 000 F/soirée 

Artistes et/ou groupes et/ou troupes et/ou 
orchestres et/ou associations et/ou 
agences d'événement  

Spectacles, concerts, 
expositions, résidences 
artistiques, événements, 

actions jeunesse 

700 000 F/convention 

Prestataires de services et/ou 
associations et/ou vacataires spécialisés 
et/ou Ecole de Cirque de Nouvelle-
Calédonie et/ou ADCK et/ou DENC et/ou 
Direction de l’Enseignement  de la 
Province Sud 

Animations en milieux 
scolaire, extra scolaire, 
Art-Bus, autres ateliers 

artistiques ou 
d’éducation artistique 

2 millions / convention 

Association ou administration du  
Camp Est/association Macadam 
Partage/SEL/ACAPA/APEH/ACH  

Animations en milieu 
carcéral/en milieux 

sociaux spécifiques/en 
quartiers 

 
500 000 F/ convention 

 
• subventions : 20,020 millions  
 
- 10 millions à l’Association pour la sauvegarde du patrimoine classé du Vieux temple 
qui effectue depuis 2007, des travaux de rénovation du bâtiment classé monument 
historique, situé au Boulevard Vauban. La participation de la Ville sera destinée à la 
réalisation de travaux de soutènement et d’assainissement.  



 

- 8 millions à l’association Jeunes et toiles pour l'organisation du 2e festival de cinéma 
jeunesse au REX. En 2009, celui-ci avait rassemblé 4 000 spectateurs de 4 à 77 ans, près 
de 500 enfants en séances scolaires, auxquels s’est ajouté une centaine d’enfants lors 
d’ateliers et de lectures. Ce festival proposera des animations gratuites et des séances de 
cinéma au tarif unique de 100 F. La programmation, qui s’adresse aux plus jeunes comme 
aux plus grands, revêt un caractère intergénérationnel. Elle offrira 11 films de tous styles et 
de toutes époques. 
- 800 000 F à l’association Pacifique et compagnie pour la création des spectacles : 
"Criminel" et "Monstres Sacrés" et des diffusions : "V" et "Kamau". 
- 300 000 F à l’association Comité Miss Nouvelle-Calédonie pour l'organisation de 
l'élection de Miss Nouvelle-Calédonie 2010. 
- 200 000 F à l’association compagnie Cris pour habiter exils pour la création du 
spectacle "Sauve-toi Pinocchio !" programmé au Théâtre de l’Ile ; 
- 200 000 F à l’association La compagnie de l’archipel pour la création des spectacles 
"Une heure trente" diffusé au théâtre de l’Ile et "Comédie sur un quai de gare" diffusé au 
centre d’Art. 
- 120 000 F à l’association Handicap arts littérature théâtre expositions (Halte) pour 
l'organisation de cours de théâtre, d'expositions et de conférences en faveur du public en 
situation de handicap. 
- 100 000 F à l’association Alliance Champlain pour l'organisation de la semaine 
internationale de la langue française et de la francophonie et du concours «Les Mots d'Or». 
- 100 000 F à l’association l’art du son pour l'accès de jeunes boursiers à l'enseignement 
musical. 
- 100 000 F à l’association Sci-fi club pour l'organisation d'activités liées à la science-
fiction. 
- 50 000 F à l’association Compagnie Art’scenic pour finaliser la création du spectacle 
"Juste la fin du monde" de Jean-Luc Lagarce. 
- 50 000 F à l’association Origin’ troupe de danse de Nouvelle-Calédonie pour le 
lancement de la troupe de danse. 
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